
ATTENTION
IMPORTANT

Suite Arrêté de circulation
Nous vous informons que la rue du FOU DOUX va

être mise en sens unique à partir du 
28 mars 2024 

Circulation permise dans le sens:
Mairie/Grande rue

Cette décision a été prise suite à une expertise
géotechnique constatant un risque d’effondrement du 

mur de soutènement du talus de l’église.
Des travaux de rénovation vont être entrepris dans

quelques semaines.

L’équipe du Conseil Municipal de Boulogne la Grasse vous
remercie pour votre compréhension 


